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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
;::?:EGTURE. DUFWDE. DÔM6

ARRÊTÉ №

20221340
ARRÊTÉ №

modifiant les prescriptions applicables aux installations de combustion
exploitées par la SEM VOLCANS dans rétablissement dénommé « VULCANIA »
situées au lieu-dit « Les Fiançons » sur la commune de Saint-Ours-les-Roches

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment ses titres VIII du livre 1er et 1er du livre V, parties réglementaire et
législative; ' ~ " "' ~~""" ''

Vu la nomenclature des installations classées et notamment les rubriques 1185 et 2910 ;

Vu l'arrêté ministériell du 04 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour laprotection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique'1185 ;

Vu l'arrêté ministériel du 03 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 ;

Vu ̂ arrêté préfectoral n°00-01877 du 03 juillet 2000 autorisant des installations de combustion et de réfrigération
du Parc Européen du Volcanisme « VULCANIA » situé au lieu-dit « Les Fiançons » commune de Saint-0'urs-les-
Roches ;

Vu la déclaration initiale transmise le 1er décembre 1999 par le conseil régional d'Auvergne en vue d'obtenir le
récépissé de déclaration des installations de réfrigération et de combustion ainsi que les stockages de liquides
inflammables du Parc Européen du Volcanisme «VULCANIA » situé au lieu-dit « Les Fiançons » commune de
Saint-Ours-les-Roches ;

Vu la demande de modification des prescriptions applicables concernant les hauteurs de cheminée des groupes
électrogènes de secours jointe à la déclaration pré-citée ;

Vu le récépissé de déclaration de succession n°2012/0276 du 15 novembre 2012 actant la reprise de
rétablissement par la SEM VOLCANS ;

Vu le courrierde la Préfecture du Puy-de-Dôme du 04 septembre 2019 validant le fait que les installations de
réfrigération du site n'étaient plus classées au titre de la nomenclature des installations classées pour ta
protection de l'environnement sous la rubrique 4802-2 ;

Vu le courrier du directeur de la SEM VOLCANS en date du 29 novembre 2021 demandant la mise à jour des
prescriptions applicables aux installations de combustion de son site ;

Vu les éléments d'appréciation complémentaire transmis par courrier du directeur de la SEM VOLCANS en date
du 07 juin 2022 en réponse au courrier préfectoral du 14 janvier 2022 ;

Vu te projet d'arrêté porté à la connaissance de l'exploitant le 18 juillet 2022 ;

ViLi? prise en comPte des observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté formulées par courriel du 28 juillet

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 31 août 2022 :

18 boulevard Desaix
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Considérant qu'au sens de l'article. R. 512-53 du code de l'environnement, si le déclarant veut obtenir la
modification de certaines des prescriptions applicables à l'installation en vertu des articles L. 512-9 et L. 512-12,
il adresse une demande au préfet, qui statue par arrêté ;

Considérant que l'exploitation des groupes électrogènes de secours a fait l'objet d'une demande de modification
des prescriptions applicables aux hauteurs de cheminées qui a été accordée par l'arrêté préfectoral du 03 juillet
2000 susvisé ;

Considérant que.les élémi@pts;fournis par VULCANIA dans son courrier du 07 juin 2022 démontrent que l'impact
des rejets atmosphériques des installations du site est très limité du fait de l'éloignement des habitations, les plus
proches étant situées a 2 km ;

Considérant que l'exploitant s'est engagé à ne pas faire fonctionner ses deux groupes électrogènes de manière
simultanée et plus de 500 heures par an ;

Considérant que de fait la demande de modifications des dispositions applicables à l'installation n'est pas de
nature à accroître les inconvénients et risques à l'extérieur du site,

Sur proposition de Monsieur te Secrétaire général

ARRÊTE

Article 1er

La société SEM VOLCANS, dont le siège social est situé 2 route de Mazayes 63230 SAINT-OURS-LES-
ROCHES, est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté pour la poursuite de l'exploitation, à cette
même adresse des activités détaillées dans les articles suivants.

L'arrêté préfectoral n°00-01877 du 03 juillet 2000 susvisé est abrogé.

Article 2 - Liste des installations concernées ar une rubri ue de la nomenclature des installations
classées

Rubrique Libellé de la rubrique

1185-2a Gaz à effet de serre fluorés visés à

l'annexe l du règlement (UE) n°
517/2014 relatif aux gaz à effet de
serre fluorés et abrogeant le
règlement (CE) n° 842/2006 ou
substances qui appauvrissent la
couche d'ozone visées par le
règlement (CE) n° 1005/2009
(fabrication, emploi, stockage).

2. Emploi dans des équipements
clos en exploitation.

a) Equipements frigorifiques ou
climatiques (y compris pompe '
chaleur) de capacité unitair
supérieure à 2 kg, la quantité
cumulée de fluide susceptible d'être
présente dans l'installation étan
supérieure ou égale à 300 kg

2910-A2 Combustion à l'exctusion des

activités visées par les rubriques
2770, 2771, 2971 ou 2931 et des
installations classées au titre de la

rubrique 3110 ou au titre d'autres
rubriques de la nomenclature pou
lesquelles la combustion participe à

Nature de l'installation

Groupe froid principal :
114kg(R410A)

Groupe froid Eclat : 52 kg
(R407C)
Groupe froid Namazu :
8, 1 kg (R410A)
Restauration :
- 85,5 kg (R404A)
-14, 5 kg (R134A)
-45kg(R449A)
Administration : 5 Kg
(R410A)

3 chaudières à gaz de
620 kw (chaufferie
principale)

1 chaudière à gaz de
316 kW (chaufferie Éclat)
2 chaudières à gaz de
40 kW (chaufferie BUA)

Capacité de
l'activité

324, 1kg

Régime

DC

3,488 MW DC
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la fusion, la cuisson ou au
traitement, en mélange avec les gaz
de combustion, des matières
entrantes

A. Lorsque sont consommés
exclusivement, seuls ou en
mélange, du gaz naturel, des gaz
de pétrole liquéfiés, du biométhane,
du fioul domestique, du charbon,
des fiouls lourds, de la biomass

telle que définie au a) ou au b) l) ou
au b) iv) de la définition de la
biomasse, des produits connexe
de scierie et des chutes du travail

rriécaniqiîe de bois brut relevant du
b) v) de la définition de la biomasse,
de la biomasse issue de déchets au
sens de l'article L. 541-4-3 du cod

de l'environnement, ou du biogaz
provenant d'installations classée
sous la rubrique 2781-1, si la
puissance thermique nominale
totale de l'installation de combustion

(*) est :
2. Supérieure ou égale à 1 MW,
mais inférieure à 20 MW

1 groupe électrogène de
1232 kW (secours)
1 groupe électrogène de
520 kW (sécurité)

Article 3

La durée de fonctionnement totale des 2 groupes électrogènes visés dans le tableau de l'article 2 du présent
arrêté ne dépasse pas 500 heures par an.

Le nombre d'hëure de fonctionnement de ces installations fait l'objet d'un suivi formalisé mis en place par la SEM
VOLCANS. Ce suivi est tenu à disposition de l'inspection des installations classées.
Un dispositif technique empêche le fonctionnement simultané des 2 groupes électrogènes.

Article 4

Les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales suivants sont applicables à l'installation :

• l'arrêté ministériel du 04 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de t'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 1185 ;

• l'arrêté ministériel du 03 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 ;

Il est accordé à la SEM VOLCANS pour l'exploitation des installations de combustion visées dans le tableau de
l'articte 2 une dérogation aux dispositions du point 6. 2. 2 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 03 août 2018
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910.

Les hauteurs minimales des cheminées des groupes électrogènes sont de 5,50 m.

Article 5 - Sanctions

En cas d'inexécution des dispositions du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent
être exercées, il sera fait application des mesures prévues à l'article L. 171-8 du Codede l'Environnement.
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Article 6 - Notification

Le présent arrêté sera notifié à la SEM VOLCANS et sera publié au recueil des actes administratifs du
département.

Copie en sera adressée à :
• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Monsieur le Maire de la commune de Saint-Ours-lês-Roches,
• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de t'aménagement et du logement, chargés, chacun en ce

qui les concerne, del'exécution du présent arrêté.

Ctermont-FerrandJe "" SfP, ?i

Pô e Préfet et par dél gation,
Le Secrétaire Gêné l,

Lay^ftfÎÈNOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteurde la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine. vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clemiont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'applicatiôn « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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«'SI

PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

F-;=^=-L— DIJ PUY-DE-DÔME
û^O=~C M=

20221440

Direction régionale de ('environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
portant modification de l'arrêté préfectoral n°08/00106 du 14 janvier 2008

modifié autorisant la société Techniques Bois Métal à exploiter une installation
de décapage de peintures sur bois et métaux

Commune de Gerzat

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l'environnement et notamment les articles R. 181-45 et R. 181-46

Vu l'arrête ministériel du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2564 (nettoyage, dégraissage,
décapage de surfaces par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants
organiques) ou de la rubrique n° 2565 (revêtement métallique ou traitement de surfaces par voie
electrolytique ou chimique) de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement;

Vu l'arrêté préfectoral n°08/00106 du 14 janvier 2008 autorisant la société Techniques Bois Métal à
exploiter une installation de décapage de peintures sur bois et métaux sur le territoire de la
commune de Gerzat ;

Vu l'arrete préfectoral complémentaire du 16 Juin 2020 modifiant l'arrêté préfectoral susvisé suite à
l'arrêtde l'utilisation du dichlorométhane parî'exploitant :

Vu le rapport de contrôle de l'inspection des installations classées pour la protection de
l'environnement en date du 7 juillet 2022 ;

Vu leprqjet d'arrêté porté le 11 juillet 2022 à la connaissance de l'exploitant ;
Vu l'absence d'observations présentées par l'exploitant sur ce projet ;

Considérant que le principal produit de substitution utilisé par l'exploitant suite à l'arrêt de
l'utilisation du djchlorométhane contient des composés organiques volatils (COV) et que tes rejets
de COV associés à cette utilisation ne sont pas réglementés dans l'arrêté préfectoral modifie
susvisé ; ~ '

Considérant que l'installation est susceptible de consommer plus d'une tonne de solvants par an ;

Considérant que le préfet peut sur proposition de l'inspection des installations classées, prescrire
toute prescription additionnelle ou modifier les prescriptions existantes applicables à une
installation classée, conformément à ['article R. 181-45 du Code de l'environnemen't':

Considérant que les conditions d'exploitation, telle qu'elles sont définies par le présent arrêté,
permettent de prévemr les dangers et inconvénients de l'installation pour les'intérêts mentionnés a
^article L. 511-1 du Code de l'environnement, notamment la protection de la nature et de
l'environnement;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
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ARRÊTE

Article 1 - Exploitant titulaire de l'autorisation
Les prescriptions de l'article 1.1.1 de l'arrêté du 14 janvier 2008 modifié susvisé sont remplacées par
les suivantes :

•^ i!i. ; !, '„ ;•!
« La société Techniques Bois Métal, SIRET n°444 753 545 00029, dont le siège social est situé 1 rue
Benjamin Franklin - 63360 GERZAT, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Gerzat, à la même adresse, dans la
zone d'activités de Gerzat Sud, les installations détaillées dans les articles suivants. »

Article 2 - Émissions dans l'air

Après l'artide 3. 2.5, il est inséré à l'arrêté du 14 janvier 2008 modifié susvisé l'article suivant

« Article 3.2.6 Composés organiques volatils (COV)

Article 3.2.6.1 Valeurs limites de rejet

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la
vapeur d'eau (gaz secs). Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou
milligramme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées.

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d'effluents
gazeux non dilués.

Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises en
compte. Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le
flux horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites
applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de
l'ensemble des rejets canalisés et diffus.

Polluants

COV si |e flux horaire total dépasse 2 kg/h

COV, si la consommation de solvant est
supérieure à 2 tonnes par an

Valeurs limites d'émission

110 mg/m3 (exprimée en carbone total de la
concentration globale de l'ensemble des

com osés)

75 mg/Nm3 (exprimée en carbone total de la
concentration globale de l'ensembte des

composés)
Cette valeur ne s'appiïque pas aux installations
dont la teneur moyenne en solvant organique de
tous les produits de nettoyage utilisés ne dépasse

as 30 % en oids

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une
durée d'une demi-heure.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la
valeur limite prescrite.

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération
de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est
supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission.
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Article 3. 2.6.2 Émissions diffuses

Le:iflw annue'. des émlsslons. diffuses de solvant ne dépasse pas 20% de la quantité de solvant
• ; ce taux est ramené à 15 % si la consommation de solvant est supérieure a 10 tonnes par an.

Ces valeurs d'émissions diffuses ne s'appliquent pas aux installations dont la teneur moyenne en
organique de tous les produits de nettoyage utilisés ne dépasse pas 30 % en poids.'

Article 3. 2.6. 3 Plan de gestion des solvants

Tout T-plo^ant_dÏne installation consommant plus d'une tonne de solvants par an met en place un
lan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de'solvantT de

l'installatiQn. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. »'

Article 3 - Surveillance des émissions

Dans je tableau de l'article 8.3. 2 de l'arrêté du 14 janvier 2008 modifié susvisé, la ligne suivante est
>e :

Effluents traitement de
surface cov annuelle

Article 4 - Publicité

En^we d!^''inform.at'ondestiel'. s'. l'arrêté. est publié sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-
Dôme pendant ur^e durée minimale de quatre mois; cette publication" est'réaîisee ' par"Fe
représentant de l'État dans le département dans un délai de quinze'jours T'compter' de"son
:ion. '

Article 5 - Délais et voies de recours

conformément à l'a''ticle L; 181-'17 du Code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de'Clermont-

1° Par les^ pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

20 -pa-rles tier,sjntéressés en,raison des in<=onvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à

-. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision sui-'le site
Internet de la préfecture prévue à l'article 4 du présent arrêté.

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application « Télérecours citoyen » accessible
à partir du site htt s: dto ens.telerecours. fr .

La-pl'esente décislon peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°
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Article 6 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Puy-cte-Dôme et le directeur régional de l'environnement,
de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à :

Monsieur le directeur de la société Techniques Bois Métal, dont le siège social est situé 1, rue
Benjamin Franklin - 63 360 Gerzat.

Et dont copie sera adressée :

au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et de logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Clermont-Ferrand, le 2 7 SEP. 2022

Pour le Qfêfet et par 'légation,
yè secrétaire gén rai

Laur E NOBLE
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